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La Commission 

DECISION N° ---- ---/2023/PCOM/UEMOA 
PORTANT AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE OU MEDICAMENT 

VETERINAIRE SP VERMES 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 
OUEST AFRICAINE 

le Traité modifié de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine, 
notamment en ses articles 4, 6, 16, 33, 101 et 102, 

le Protocole additionnel n° II relatif aux politiques sectorielles de l'Union 
notamment en ses articles 13 à 16 : 

le Protocole additionnel n°IV modifiant et complétant le Protocole additionnel 
n°II relatif aux politiques sectorielles de l'UEMOA , 

l'Acte additionnel n°03/2001 du 19 décembre 2001 portant adoption de la 
Politique Agricole de l'UEMOA, notamment en son article 10 

l'Acte additionnel n°02/2021/CCEG/UEMOA du 14 avnl 2021 portant 
nomination des membres de la Commission de l'UEMOA ; 

l'Acte additionnel n°03/2021/CCEG/UEMOA du 14 avnl 2021 portant 
nomination du Président de la Commission de l'UEMOA : 

le Règlement n°01/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 portant création et 
modalités de fonctionnement du Comité Vétérinaire au sein de l'UEMOA : 

le Règlement n°02/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 établissant des 
procédures communautaires pour l'autonsat1on de mise sur le marché et la 
surveillance des médicaments vétérinaires et instituant un Comité Régional du 
Médicament Vétérinaire , 

le Règlement n°04/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 instituant un réseau de 
laboratoires chargés du contrôle de la qualité des médicaments vétérinaires 
dans la zone UEMOA , 

la Directive n°07/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006 relative à la pharmacie 
vétérinaire 

Considérant qu'aucun médicament vétérinaire ne peut être mis sur le marché d'un 
Etat membre, à titre gratuit ou onéreux, sans qu'une autorisation de 
mise sur le marché n'ait été délivrée par la Commission de l'UEMOA 

Soucieux de la qualité des médicaments vétérinaires circulant dans 
L'espace UEMOA 
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Se référant 

Après avis 
Favorable 

Sur proposition 

Après 

à la lettre de demande d'autorisation de mise sur le marché du 
médicament vétérinaire SP VERMES, du laboratoire HUVEPHARMA 
enregistrée sous le dossier 00638 

du Comité Régional du Médicament Vétérinaire émis lors de 
sa session tenue du 27 mars au 1 er avril 2023 

du Comité Régional du Médicament Vétérinaire 

avis du Comité Vétérinaire en date du 29 août 2023. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER 

L'autorisation de mise sur le marché est octroyée au laboratoire HUVEPHARMA SA pour le 
médicament vétérinaire SP VERMES 

ARTICLE 2 

Ledit médicament répond à la composition suivante 
Pour 100 g de poudre : 

Substance active 

Citrate de pipérazine .......................... 100,0 g 
(Soit 35.5 g de pipérazine) 

Excipient: 

NEANT 

SP VERMES est efficace contre la parasitose intestinale 
Porcs: Ascaris suum, Oesophagostomum, 
Volaille: Ascaridia galli, Heterakis gallinae 

ARTICLE 3 

a présente autorisation est enregistrée sous le numéro 

AMM N° UEMOAN/004505/2023/04/01 

Elle est exclusivement accordée au titre de la réglementation pharmaceutique vétérinaire 
de l'UEMOA et ne dispense pas son titulaire de se conformer à toute autre réglementation 
pouvant lui être applicable. 

ARTICLE 4 

Les méthodes de fabrication et les techniques de contrôle indiquées dans le dossier de 
demande d'autorisation de mise sur le marché doivent être respectées. Elles doivent être 
modifiées en fonction des progrès scientifiques et techniques. Les projets de modification 
sont soumis pour approbation préalable.rt't'l w 
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